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• C’est avec une immense fierté et une profonde reconnaissance que je vous remets 

aujourd’hui cette Médaille de l’Assemblée nationale. 

• Vous êtes un exemple d'engagement et de dévouement, une vie consacrée au 

service des autres, à la transmission et à la formation. 

Retour sur votre parcours : 

• 13 juillet 1955 : Vous signez votre premier engagement, à une époque où 

les Jeunes Sapeurs-Pompiers (J.S.P.) n’existaient pas encore. 

• 1964 : Vous suivez un stage de mécanicien sapeur-pompier, puis 

devenez caporal en décembre de cette même année. 

• 1969 : Vous êtes major de promotion lors de votre stage de moniteur 

secouriste, et commencez une mission de formation qui durera 30 ans, soit 

jusqu’en 1999. 

Votre rôle clé dans la formation : 

• Pendant ces 30 années, vous avez formé des équipes de secouristes 

(B.N.S et Secours Routier), ainsi que des équipes de Sapeurs-Pompiers, à la 

demande du Commandant Haby. 

• Vous avez formé des secouristes dans des lieux stratégiques : 

• Au 57e Régiment d’Artillerie, 

• À la BA 132 de Meyenheim, 

• À la Centrale Nucléaire de Fessenheim, 

• Au Centre Hospitalier de Rouffach et dans son école d’infirmiers, 

• Au Lycée Agricole de Rouffach. 

• Pendant 10 ans, vous avez formé le personnel du Centre Hospitalier de 

Rouffach en sécurité incendie, avec des exercices sur feu réel. 

Un parcours exemplaire : 

• Signature de l’engagement le 13 juillet 1955 

• 1970 : Vous suivez un stage sous-officier, 

• 1972 : Vous suivez un stage d’officier et êtes nommé sous-lieutenant. 

• 1974 : Vous êtes nommé lieutenant, et prenez la responsabilité du Centre de 

Secours de Rouffach avec la gestion de 9 communes. Ces communes étaient : 

• Gueberschwihr, 

• Gundolsheim, 



• Hattstatt, 

• Pfaffenheim, 

• Oberentzen, 

• Niederentzen, 

• Biltzheim, 

• Oberhergheim, 

• Niederhergheim. 

Transmission aux jeunes et importance de la formation des JSP : 

• Au-delà de votre engagement auprès des professionnels, vous avez toujours eu à 

cœur de transmettre votre savoir aux jeunes générations, en particulier 

aux Jeunes Sapeurs-Pompiers. 

• Vous avez formé, guidé et inspiré de nombreux jeunes, leur inculquant les valeurs 

de solidarité, de courage et de dévouement, qui sont essentielles à l’esprit 

du sapeur-pompier. 

• Vous avez contribué à la formation essentielle des JSP, qui jouent un rôle 

fondamental dans la pérennité de nos corps de secours, et qui sont l’avenir de 

notre sécurité civile. Leur préparer à la rigueur et à l’engagement est un défi que 

vous avez relevé avec brio.  

Un héritage précieux : 

• Votre parcours est un modèle de dévotion, de courage et de transmission des 

savoirs. Vous avez formé et sauvé des vies, en ayant toujours à cœur le bien-être 

et la sécurité de vos concitoyens. 

• Grâce à vous, des générations de secouristes et de sapeurs-pompiers ont été 

formées et ont poursuivi leur engagement avec la même passion et le même sens 

du devoir. 

Monsieur, 

• En vous remettant cette Médaille de l’Assemblée nationale, je rends hommage 

à votre parcours exceptionnel et à votre vie d’engagement.  

• Merci pour tout ce que vous avez accompli au service de notre territoire.  

 

Vive les sapeurs-pompiers, vive la République, et vive la France ! 

 


